
 

 

 
 
 
 
 

 
Inauguration du déport du 

sentier du littoral entre l’aire du 
Jonquet et l’aire du Bœuf  

La Seyne-sur-Mer  
Lundi 17 février 2025 à 11h - Corniche merveilleuse 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Le déport du sentier du littoral entre l’aire du Jonquet et l’aire du Bœuf à La Seyne-sur-Mer © O Pastor TPM 

 
Le tronçon du sentier du littoral, qui passait en surplomb des plages du Jonquet 
à La Seyne-sur-Mer était fermé historiquement. Aujourd’hui, c’est le déport du 
sentier entre l’aire du Jonquet et l’aire du Bœuf, linéaire de près d’un kilomètre 
à flanc de falaise, qui est inauguré. Cette opération est un projet emblématique 
de TPM qui œuvre pour améliorer perpétuellement l’accessibilité et la sécurité 
le long du littoral tout en respectant la biodiversité et les paysages.
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Le sentier du littoral s’étale sur 52 km de côte accessible et aménagée, de Six-Fours à la Presqu’île 
de Giens à Hyères. Sous gestion de la Métropole TPM, ces lieux de promenade privilégiés pour les 
habitants de la métropole et les touristes offrent une palette de paysages en balcon, avec une 
diversité de sites naturels et patrimoniaux. 

 
Le déport du sentier du littoral entre l’aire du Jonquet et l’aire du Bœuf à 
La Seyne-sur-Mer 

 
Historique du projet  

Le sentier du littoral passait historiquement en surplomb des plages du Jonquet. Les éboulements 
de novembre 2004 et de décembre 2008 ont conduit TPM à fermer le sentier du littoral qui cheminait 
à flanc de talus entre la Pointe de la grande falaise côté Est et la Pointe de Saint Selon côté Ouest 
et à proposer un cheminement temporaire longeant la route de la corniche varoise. 
Entre 2012 et 2021, plusieurs études géotechniques, naturalistes et paysagères ont démontré la 
nécessité de contourner une zone glissante et très instable de la falaise, imposant le passage du 
sentier du littoral en haut de talus et même sur une partie de la corniche varoise pour s’exonérer 
de tout risque géologique. 
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Contexte naturaliste  
Le site du Cap Sicié est emblématique par son statut de site classé au titre du paysage et d’espace 
naturel préservé - site Natura 2000. Ainsi, le projet de déport du sentier du littoral a dû satisfaire de 
nombreuses exigences en matière d’intégration paysagère, de respect des enjeux 
environnementaux (travaux uniquement autorisés entre septembre et novembre pour respecter les 
calendriers écologiques). Ce projet est le fruit d’un travail collaboratif avec les services de l’Etat et 
notamment la DREAL, qui représente l’autorité compétente en matière d’aménagement des sites 
classés. 
 
Suite au passage en commission des Sites (CDNPS) le 21 septembre 2023, à l’avis ministériel le 30 
octobre 2023 et après obtention des autorisations d’urbanisme en date du 8 avril 2024, les travaux 
ont débuté le 2 septembre 2024 et se sont terminés en fin d’année 2024. 
 

Infos + 
Montant des travaux : 222 280 € 
Linéaire du déport : 910 mètres 
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Le sentier du littoral, une gestion TPM 
 
Le sentier du littoral s’étend sur 52 km de côte de Six-Fours à Hyères. Il offre une palette de 
paysages tantôt en balcon, tantôt les pieds dans l’eau, avec une diversité de sites naturels et 
patrimoniaux. 
 

Le guide du sentier 
Le sentier du littoral est un lieu de promenade privilégié pour les habitants de la métropole mais 
également pour les nombreux touristes accueillis sur notre territoire. Aussi, Toulon Provence 
Méditerranée a décidé d’éditer un guide sur le sentier du littoral, dans lequel on retrouve des 
balades thématiques entre terre et mer, des informations utiles pour arpenter le sentier, sans 
oublier un glossaire sur la flore et la faune méditerranéenne. 
Le guide du sentier du littoral est disponible dans les Offices de Tourisme de la Métropole et 
téléchargeable via le site de la Métropole TPM : www.metropoletpm.fr/tourisme/article/sentier-
littoral  
 

Le sentier des Douaniers 
Le sentier du littoral doit son nom au sentier des Douaniers. Créé sous le Premier Empire, il était 
autrefois utilisé pour déjouer la malice des contrebandiers de toutes sortes et pour la surveillance 
des côtes. 
 

Eco-gardes 
Des éco-grades sillonnent 6 jours sur 7 le sentier pour en assurer la surveillance, l’entretien et 
informer les promeneurs. Une signalétique adaptée a été mise en place en 2008 pour faciliter 
l’usage et l’accès. Une « lettre d’information » est également disponible dans les Offices de 
Tourisme et en téléchargement sur le site de la Métropole TPM. Elle renseigne les promeneurs sur 
l’état du sentier et sa praticabilité. 
 
 

Chiffres-clés 
• 200 km de côte (incluant les îles de Port Cros et Porquerolles) 
• 52 km de côte accessible de Six-Fours-les–Plages à la Presqu’île de Giens (hors îles de Port Cros 
et Porquerolles) 
• 15 km de sentier réhabilités depuis 2003 

 
 
 
 


